
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Monsieur le Directeur,  

 

 

La Communauté d’Agglomération de Marne et Gondoire qui assure les compétences collecte des 

eaux usées, collecte et traitement des eaux pluviales et assainissement non collectif, a souhaité réa-

liser son zonage des eaux pluviales à l’échelle de son territoire, à l’exception des communes de Fer-

rières en Brie et de Pontcarré intégrées récemment. 

 

Une étude a été confiée au cabinet Test Ingénierie.  

 

Ainsi, en application de l’article R.122-18 du code de l’environnement, j’ai l’honneur de solliciter les 

services de la MRAe en vue de l’instruction  de notre dossier de demande d’examen au cas par cas 

pour la réalisation de ce zonage.  

 

Vous trouverez également jointe au présent courrier la note d’information diffusée en Bureau 

Communautaire en date du 4 septembre 2017. 

 

Vous en souhaitant bonne réception, je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de 

mes salutations distinguées. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

DRIEE/SDDTE/PEEAT 
12 COURS LOUIS LUMIÈRE 
CS 70027 
94307 VINCENNES CEDEX 
 

 
 

Rentilly, le 10 octobre 2017 

N/REF : EF/MS/JPM 
 
OBJET : Examen au cas par cas – Zonage des Eaux Pluviales  
 
  
 


		support@docapost-fast.fr
	2017-10-11T06:56:46+0200
	Paris
	JEAN-PAUL MICHEL
	Signe grace au Parapheur Electronique Docapost Fast




